
Recommandation 1574 (2002)1

L'esprit de l'Europe dans les musées

Assemblée parlementaire

1. Le système d’attribution du prix européen du musée est géré depuis environ vingt-cinq ans, sous les 
auspices du Conseil de l’Europe, par le Forum européen du musée, qui est un organisme indépendant.

2. Chaque année, l’Assemblée parlementaire décerne le prix du musée du Conseil de l’Europe pour 
contribuer au système. Ce prix est attribué à un musée dont on estime qu’il a contribué notablement à la 
compréhension du patrimoine européen.

3. Le Forum européen du musée organise également une série d’autres activités, dont des conférences, 
des ateliers et des séminaires annuels. Ces activités reposent largement sur le réseau en expansion des 
nouveaux musées participant au système et sont devenues une partie de plus en plus importante de la 
contribution du forum au développement de la muséologie en Europe, qui privilégie, en particulier, les 
relations entre les musées et leur public.

4. Les ateliers tenus en Italie, à Bertinoro et à Monsummano, en 2000 et 2001, ont été consacrés au 
thème de «l’esprit de l’Europe» dans les musées.

5. L’Assemblée:

se félicite de sa coopération continue avec le Forum européen du musée dans l’organisation des prix 
européens du musée et des activités connexes;

invite le Comité des Ministres à jouer un rôle plus actif dans le développement de la coopération entre 
les musées en Europe, par exemple en lançant une étude de faisabilité sur le concept d’un musée de 
l’Europe.

1. Texte adopté par la Commission permanente, agissant au nom de l’Assemblée, le 3 septembre 2002 (voir Doc. 
9503, rapport de la commission de la culture, de la science et de l’éducation, rapporteur: M. Valk).
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